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LES DERNIERS AVANT LA REFONTE DE LA FORMATION DES INSTRUCTEURS

Cinq nouveaux instructeurs fédéraux
diplômés
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OFPC. Les instructeurs de la protection
civile comptent cinq nouveaux collègues
tessinois et romands.
A l'avenir, la formation des instructeurs
sera axée davantage sur la protection de
la population.

C'est avec la remise officielle du diplôme
fédéral d'instructeur le 11 octobre à

Schwarzenburg par Bruno Hostettler, directeur
suppléant de l'Office fédéral de la protection
civile (OFPC), que cinq candidats ont achevé
leur formation à l'Ecole fédérale d'instructeurs

de la protection civile (EFIPCi). Daniel

Grandjean (canton de Fribourg), Olivier Kuhn

(canton de Vaud), Wolfgang Niederbacher
(ville de Lugano), Giuliano Raffaini (Tre Valli)
et Federico Sala (Mendrisiotto) sont désormais

habilités à porter le titre d'instructeur
fédéral de la protection civile.

Ce diplôme leur a été remis après une
formation de 24 semaines. La cérémonie était
orchestrée par Heinz Herzig, responsable de
la formation.

Une formation désormais accessible aux
membres des organisations partenaires

Dressant un bref bilan des activités de

l'EFIPCi, Bruno Hostettler a relevé qu'une
période fructueuse prenait fin cette année.
Elle a commencé en 1995, à l'ouverture de

l'Ecole d'instructeurs. Depuis, ce ne sont pas
moins de 290 instructeurs fédéraux qui ont

été formés à l'EFIPCi. 70 d'entre eux ont suivi
la filière normale alors que les instructeurs déjà
en poste ont obtenu leur diplôme au terme
d'une formation postgrade accélérée.

En 2002, l'offre en matière de formation
du personnel enseignant sera restructurée:
elle se présentera sous la forme de modules
et sera ouverte aux membres des autres

organisations partenaires. Les premiers
modules seront prêts en 2003 déjà.

Une formation de niveau professionnel
S'exprimant aussi à l'occasion de la

cérémonie de remise des diplômes, Aldo Facchini,
chef de l'office cantonal tessinois responsable
de la protection civile et de la défense générale,

a mis l'accent sur l'importance du
personnel d'instruction à titre principal pour
transmettre l'information en cette période
de transition. Quant à Pierre Spahr, chef de

l'instruction du canton de Vaud, il a fait

remarquer que l'instruction joue un rôle

important pour l'image de marque de la protection

civile. Les orateurs ont unanimement
souligné la nécessité de disposer, pour le

personnel d'instruction, d'une formation de

niveau professionnel.
Mentionnons enfin la remarquable prestation

musicale de Cristina et Pietro Bianchi:

violon, accordéon et guitare se sont joints
pour apporter à la cérémonie les touches
colorées des chansons populaires tessinoises.
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Parti... en laissant
une adresse

OFPC. L'Office fédéral de la protection
civile (OFPC) a déménagé. Sa nouvelle adresse,

valable dès aujourd'hui, est la suivante:

AAonbijoustrasse 51A, 3003 Berne
Début décembre, les collaborateurs de

l'OFPC ont quitté le bâtiment de la

Monbijoustrasse 91 qui sera rénové prochainement.
Ils se sont ainsi rapprochés de leurs collègues
qui travaillent déjà à la Monbijoustrasse 49.
Tous ont désormais la même adresse, à savoir
le 51 A, qui est celle de la nouvelle entrée du

bâtiment. D
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PREMIER MERCREDI DE FEVRIER

Essais d'alarme
OFPC. Comme chaque année, les sirènes

d'alarme seront testées le premier mercredi du

mois de février 2002. Ainsi les 7300 sirènes
de Suisse seront déclenchées le

mercredi 6 février 2002,
entre 13 h 30 et 14 h.

Elles émettront le signal de l'alarme générale,

un son oscillant continu d'une minute.
L'essai d'alarme permet de vérifier et de

maintenir au meilleur niveau le fonctionnement

des sirènes. L'alarme ainsi transmise
atteint plus de 99% de la population. Lorsque
les sirènes retentissent, celle-ci est invitée à

écouter la radio qui diffuse des informations
et des consignes sur le comportement à

adopter en cas d'urgence.
L'expérience a montré que, chaque année,

un à deux pour cent des sirènes testées ne
fonctionnent pas. Cela s'explique par le fait

que les sirènes installées sur les toits des
immeubles sont mises à rude épreuve par les

conditions météorologiques. D
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